Votre nom et adresse

Bundesamt für Strassen

Vernehmlassung Umweltzonen“

Postfach

3003 Berne
Genève, le 26 novembre 2010

Mesdames, Messieurs,

Nous venons d’apprendre la mise en consultation d’une Ordonnance Fédérale visant à restreindre,  de manière considérable, la liberté de mouvement sur le territoire de la Confédération en limitant l’usage de véhicules automobiles construits avant  1987, notamment en leur interdisan l’accès au centres urbains et à des zones non encore précisément définies.

Je suis à la fois utilisateur d’automobiles anciennes et membre d’associations représentant les milieux concernés.

Je suis surpris d’apprendre l’existence de ce que vous appelez une « consultation » sachant qu’en questionnant plusieurs amateurs et professionnels du secteur de la restauration d’automobiles anciennes, également concernés, personne n’a été consulté, alors que des milieux qui ne sont pas plus concernées mais politiquement et officiellement engagés contre l’automobile l’ont été. Cette pratique est contraire au principe de la bonne foi qui fonde pourtant l’action de l’Etat et de ses administrations.

Il découle de ce qui précède que les milieux touchés au premier chef ne sont pas consultés ce qui remet en cause l’objectivité de cette consultation et sa valeur représentative des intérêts lésés par une éventuelle ordonnance qui, en outre, porterait un sérieuse atteinte à la garantie fédérale de déplacement.

Par la présente, je demande que votre administration lance une réelle consultation à l’échelon national auprès d’un nombre d’usagers ou de clubs représentants le milieu de l’automobile de collection qui soit suffisamment important afin que les personnes concernées aient effectivement été en mesure de faire valoir leur point de vue.

Par avance je vous remercie de bien vouloir accuser réception de la présente et de me confirmer que votre administration entreprendra bien, à l’échelon national, une consultation des milieux concernées tant par l’utilisation que l’entretien et la vente de véhicules de collection.

Il sied de préciser sur ce dernier point que de fixer l’année 1987 comme date ultime est manifestement discriminatoire et dès lors, elle aussi contraire aux garanties fédérales.

Avec mes salutations distinguées,

Signature :

